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Adhérent N°

FICHE D'INSCRIPTION

NOM PRÉNOM
Adresse

Code postal Ville Tél. Domicile

Date d'inscription

Date de naissance Sexe          masculin                féminin

SITUATION DE L'ADHÉRENT
1
2

3         au foyer
4         demandeur d'emploi 
           

PROFESSION ADHERENT 
Indiquer ici la profession

Tél. Portable

ADRESSE COURRIEL

ATELIER JOUR HEURE PRIX RÉEL RÉDUCTION PRIX DÉFINITIF

PAIEMENT 1       chèques            2        espèces           3        virement           4        chèques vacances          5        prélevements

NOM PRÉNOM BANQUE CHÈQUE N° SOMME DATE RESTE DÛ

Informations recueillies destinées à une exploitation statistique et à un traitement strictement anonyme. La loi 78-11 du 06 janvier 1978 garantit un droit d'accès et de rectification aux personnes pour les données les concernant.

SAISON

Tél. Travail

DEMANDE ANNULATION

OBJET DATE COMMENTAIRESPOINTAGE

scolaire ou apprenti
étudiant

S/TOTAL

ADHÉSION

TOTALDEVIS SORTIR / Date

5         en activité professionnelle
6         retraité
 
           

CONDITIONS D'INSCRIPTIONS SIGNATURE

FONCTIONNEMENT : Les ateliers fonctionnent sur 30 séances hors vacances scolaires. Les ateliers photo adultes et les 
activités corporelles ont un planning spécifique - EFFECTIFS : L'association se réserve tous droits de modifier ou annuler 
un atelier si le nombre d’inscriptions est insuffisant, de déplacer ponctuellement certains ateliers - SÉCURITÉ : Etant un 
équipement recevant du public, le PHAKT - Centre Culturel colombier ne peut être responsable des vols éventuels, 
malgré notre vigilance. Merci de nous informer en cas de problème - PAIEMENT : Des modalités de paiement sont 
proposées à la demande ; le règlement total doit être organisé pour le 31 décembre et peut s'étaler jusqu'en juin par 
prélèvements mensuels ou chèques pour paiements fractionnés – RÉDUCTIONS : Une réduction de 5 % est accordée à 
partir du second atelier pour une même famille ou une même personne (hors forfaits et hors cours de musique) - 
REMBOURSEMENT: Après la première séance d’essai, les désistements qui ne sont pas liés à une cause majeure 
n’entraînent pas de remboursement. En cas de remboursement, ceux-ci sont calculés sur la base des trimestres 
entamés. Aucun remboursement n’intervient après le 31 mars de la saison d’activité. Aucun remboursement sur les 
cours particuliers ne sera effectué après le cours d’essai.


